
Cadre des groupes de travail régionaux 

 

Aperçu de la Coalition canadienne de la connaissance de l’océan 

La Coalition canadienne de la connaissance de l’océan (CCCO) est une communauté de divers 
organismes, institutions, réseaux et personnes de partout au Canada qui réunissent leurs forces 
afin d’avoir un impact collectif et d’établir de façon coordonnée une stratégie sur l’avancement 
de la connaissance de l’océan au Canada et à travers le monde. Sous la direction d’une 
coordonnatrice nationale, d’un conseil consultatif et des groupes de travail régionaux, la CCCO 
est en train d’établir le cadre à partir duquel une stratégie nationale sur la connaissance de 
l’océan peut être développée.  

 

Stratégie des connaissances de l’océan canadienne : les objectifs 

Tel que détaillé dans le plan de développement sur la connaissance de l’océan et lors de l’étape 
de consultation, il y a cinq objectifs principaux qui guident la création d’une stratégie canadienne 
de la connaissance de l’océan, énumérés ci-dessous. À noter que ces objectifs peuvent être 
modifiés à fur et à mesure que la CCCO évolue. 

 

1. Clarifier le paysage actuel de la connaissance de l’océan au Canada.  
2. Déterminer et prioriser les lacunes et les obstacles à la connaissance de l’océan au 

Canada et créer un plan visant à s’y attaquer de manière stratégique (p. ex. renforcement 
des capacités, perfectionnement de la communauté de pratique, recherche, changements 
en matière de politique, amélioration des programmes, développement de programmes et 
de ressources).  

3. Créer un plan en vue d’établir un programme de recherche et de surveillance sur la 
connaissance de l’océan pour le Canada.  

4. Déterminer des possibilités stratégiques qui favorisent l’établissement d’un lien plus fort 
avec l’océan dans l’identité nationale du Canada.  

5. Déterminer des possibilités stratégiques de participation à des initiatives associées à la 
connaissance des océans et de faire partie de partenariats à l’échelle internationale.  

 

Aperçu des comités de travail régionaux et les responsabilités clés 

Sous la direction du conseil consultatif, la coordonnatrice nationale (et personnel 
supplémentaire) créera cinq groupes de travail régionaux (GTR) pour faciliter les consultations 
générales et la mobilisation régionale qui s’imposent pour élaborer une stratégie de connaissance 
de l’océan qui soit efficace. Ces cinq groupes de travail sont : ​l’Atlantique, l’Arctique, le 
Pacifique, les Grands Lacs/le Saint-Laurent et l’intérieur du territoire canadien​​. Chaque 
GTR comprend des membres intéressés de la CCCO (invités et autodéclarés) et un échantillon 
mutisectoriel, transdisciplinaire et muticulturel de membres représentatif et respectueux de la 
diversité régionale qui rend chaque groupe de travail unique et essentiel à la stratégie nationale 
dans son ensemble. Chaque GTR aura un coordonnateur régional temps plein salarié qui relève 



de la coordonnatrice nationale. Chaque GTR peut déterminer si un président (ou des 
coprésidents) sont nécessaires pour appuyer les efforts du coordonnateur régional (p. ex : relire le 
rapport final et des documents pertinents, etc). 

Notez bien : les fonds pour la position de coordonnateur régional n’ont pas encore été garantis. 
Les GTR seront potentiellement chargés de trouver ce financement. 

  

Éléments clés de la structure des GTR : 

• Un GTR doit être composé d’un minimum de 7 personnes, chacun représentant l’un des 
sept secteurs identifiés : 1) gouvernement, 2) milieu universitaire et instituts de recherche, 
3) ONG et revendication, 4) éducation et jeunesse, 5) industrie, 6) patrimoine culturel et 
7) média. 

• Chaque secteur représenté dans le GTR doit effectuer une vaste consultation pour 
identifier un minimum de trois autres leaders par secteur pour faire partie d’un 
sous-comité ou pour participer en tant que conseiller expert (un minimum de 21 
personnes doivent activement participer dans les efforts du GTR). 

• Les efforts de consultation régionale doivent inclure un minimum de 75 intervenants par 
secteur, pour un minimum de 525 participants régionaux (p. ex : organiser de multiples 
séances de discussion ouverte partout dans la région, créer des sondages en ligne, animer 
des ateliers participatifs, etc.). 

• Les coordonnateurs régionaux auront un espace de travail offert en nature par un membre 
de la CCCO dans la région. 

• Les coordonnateurs régionaux feront un rapport mensuel à la coordonnatrice nationale 
par téléconférence et plus régulièrement (de façon informelle) au besoin. 

• Les coordonnateurs régionaux partageront les documents du GTR dans l’« Espace 
membres » de la CCCO, permettant aux autres GTR de partager des pratiques, modèles, 
approches, etc. qui se sont avérés efficaces.  

  

Responsabilités clés des GTR : 

• Concevoir et tenir des consultations vastes et diversifiées à l’échelle régionale.  
• Effectuer un exercice de recensement des actifs qui indique les organisations qui, dans la 

région, exercent une influence sur la connaissance de l’océan, comment elles exercent 
cette influence (intentionnellement ou non) et les groupes démographiques qu’elles 
visent. 

• Mener une analyse des lacunes et des possibilités associées à la connaissance de l’océan 
dans la région ainsi qu’une analyse des obstacles aux comportements positifs à l’égard de 
l’océan et des motivations connexes.  

• Analyser les politiques, cadres, stratégies ou événements canadiens, régionaux, 
provinciaux et municipaux existants propices aux possibilités d’harmonisation conjointe 
et d’intégration.  

• Déterminer des possibilités stratégiques qui favorisent l’établissement d’un lien plus fort 
avec l’océan dans l’identité nationale du Canada.  

• Fournir un rapport récapitulatif et un ensemble de recommandations à la coordonnatrice 



nationale par ​août/septembre 2019 (début du contrat étant en novembre/décembre 
2018)​​. dont la synthèse doit être faite dans la stratégie canadienne de la connaissance de 
l’océan.  

• Passer en revue et fournir des commentaires à intégrer à la version préliminaire de la 
stratégie canadienne de connaissance de l’océan.  

Il convient de noter que les responsabilités incombant aux GTR peuvent être modifiées au fil de 
l’évolution de la Coalition.  

 

 

 


